[image: ]
- 2 -
C2001/#-F
	
	Document C26/134-F

	
	21 mai 2026

	
	Original: anglais

	
	


RÉSOLUTION 1440
(adoptée à la neuvième séance Plénière)
Conditions d'emploi des fonctionnaires élus de l'UIT
Le Conseil de l'UIT,
rappelant
la Résolution 46 (Kyoto, 1994) de la Conférence de plénipotentiaires,
ayant examiné
le rapport du Secrétaire général sur les mesures prises dans le cadre du régime commun des Nations Unies à la suite de la Résolution 80/236 de l'Assemblée générale des Nations Unies relative aux conditions d'emploi,
décide
d'approuver les traitements et la rémunération considérée aux fins de la pension ci-après, avec effet respectivement au 1er janvier 2026 et au 1er février 2026, pour les fonctionnaires élus de l'UIT:

	[bookmark: _Hlk226010439]
	USD par an

	
	Traitement brut (1er janvier 2026)
	Traitement net (1er janvier 2026)
	Rémunération considérée aux fins de la pension (1er février 2026)

	Secrétaire générale
	288 867
	206 152
	473 439

	Vice-Secrétaire général et Directeurs des Bureaux
	263 226
	189 229
	439 098
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